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I- Informations générales  

 

Intitulé de la mission Assistance technique pour accompagner les principaux 

gestionnaires des finances publiques notamment les cadres de 

la Direction Générale du Budget (DGB) et ceux de la 

Commission de Réforme des Finances Publiques et de 

Gouvernance Economique (CRFP-GE) dans la réalisation 

d’une auto-évaluation PEFA complète et conforme au cadre 

méthodologique de 2023 

Bénéficiaire(s) Commission de Réforme des Finances Publiques et de 

Gouvernance Economique (CRFP-GE) 

Bailleur de Fonds Délégation de l’Union Européenne  

Pays Haïti  

Lieu de travail 100% distanciel 

Période approximative de la 

prestation 3 à 4 mois 

Durée de la prestation   

40 jours-hommes  

Montant estimatif du 

marché  

24 000 Euros  

 

II- Contexte du projet  

Le State Building Contract II (SBC II), financé par l’Union européenne et mis en œuvre 

par Expertise France, vise à renforcer la résilience de l’État haïtien et à créer un 

environnement favorable à une croissance économique durable, inclusive et soutenue. 

Lancé en 2018, il s’inscrit dans un contexte marqué par une instabilité sociopolitique 

persistante et une insécurité généralisée, mais a su démontrer une capacité d’adaptation et 

produire des résultats tangibles, reconnus par les autorités haïtiennes et les partenaires 

techniques et financiers. 

En juin 2024, au vu de ses résultats, une enveloppe a été accordée, élargissant le champ 

d’intervention du projet. Cette extension vise à consolider les acquis, intégrer de 

nouvelles activités et répondre aux besoins émergents identifiés par l’État haïtien. Elle 
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traduit la confiance renouvelée de l’UE dans l’efficacité du dispositif et de sa volonté de 

renforcer son impact institutionnel et économique. 

Le projet met désormais un accent particulier sur la coordination entre les niveaux central 

et local de l’administration publique, avec un focus sur deux secteurs clés : le fiscal et le 

douanier. Ces domaines sont essentiels à la mobilisation des ressources internes et à la 

sécurisation des recettes publiques. À travers ses appuis techniques, le SBC II soutient la 

stratégie nationale de mobilisation des recettes, tout en accompagnant le renforcement 

des capacités institutionnelles pour une croissance inclusive et durable. 

Au-delà du volet financier, le SBC II agit comme un catalyseur de modernisation de 

l’administration publique. Il promeut la transparence, les bonnes pratiques de 

gouvernance et une meilleure articulation entre les institutions. Ces avancées renforcent 

l’efficacité de l’action publique et contribuent à restaurer la confiance entre l’État et ses 

partenaires. 

En définitive, le SBC II constitue une étape clé dans la modernisation de l’État 

haïtien. En consolidant les institutions, en améliorant la mobilisation des ressources 

domestiques et en favorisant une gestion plus efficace des finances publiques, il 

contribue à la construction d’un contrat social renouvelé, fondé sur la 

responsabilité, la confiance et la recherche d’un avenir commun plus stable et 

prospère. 

 

III- Contexte et justification du besoin 
 

Le système de gestion des finances publiques en Haïti n’a connu que deux évaluations 

PEFA (2006 et 2011) durant les vingt-quatre (24) années de mise en œuvre du processus 

global de réforme lancé en décembre 2001. Pourtant, depuis lors, plusieurs vagues 

d’actions de réforme ont été entreprises dont celle de 2004-06, à travers le Cadre de 

Coopération Intérimaire (CCI), qui a vu la mise en place de la plupart des institutions de 

l’actuel Système de Contrôle Budgétaire. Puis, dans le contexte de l’après-séisme de 

2010 profitant de l’appui parallèle des Partenaires Techniques et Financiers (PTF), l’État 

haïtien a conduit d’autres interventions en vue de poursuivre l’effort de modernisation 

avec l’élaboration simultanée d’une Stratégie Globale de Réforme des Finances 

Publiques (RFP) et d’un premier Plan d’Actions Triennal 2014-16.  Dans la même 

dynamique, un cadre de gouvernance de la RFP a été implémenté avec ces trois niveaux 

de gestion :  

 

• Un Comité de Pilotage Stratégique (CPS), qui sert d’organe décisionnel ; 

• Une Commission de Réforme des Finances Publiques et de Gouvernance 

Economique (CRFP-GE) comme structure de coordination et de suivi ;  
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• Et des Comités Sectoriels de Réforme comme organes de liaison avec les 

entités d’exécution des réformes programmées 

 

En 2017, une étape supplémentaire a été franchie avec la signature d’un « Cadre de 

Partenariat » entre le Gouvernement en place et huit (8) PTF dans l’objectif de formaliser 

les rapports entre les deux parties et de donner une plus grande impulsion au processus de 

réforme.  

 

Ces différents efforts peuvent être vus comme le fruit de nouvelles orientations politiques 

liées à la gouvernance économique et aux observations et recommandations faites dans le 

rapport d’évaluation PEFA de 2011. Car, on reprochait aux interventions d’être trop 

verticales et dispersées sans tenir compte des relations existant entre les différents pans 

du système. Les notes par indicateur des deux évaluations ont été très en deçà des 

attentes. Le meilleur score obtenu pour ceux de 2011 a été B, alors que la plupart ont eu 

D+.  

 

La mise en place d’un cadre de gouvernance a impulsé la réforme des finances publiques 

de 2014 à ce jour. Que ce soit dans le domaine de la gestion budgétaire, du système 

d’information, du contrôle interne, de la comptabilité et de la trésorerie ou de la 

transparence et de la participation citoyenne, beaucoup d’efforts ont été engagés et des 

progrès enregistrés. En 2018, le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) et des 

PTF se sont entendus sur la conduite d’une évaluation PEFA indépendante durant l’année 

2020, mais malheureusement le contexte socioéconomique de l’époque n’a pas permis la 

réalisation de ce diagnostic.  

 

Aujourd’hui, le gouvernement voudrait prendre la mesure du chemin parcouru et voir ce 

qui reste à faire dans la modernisation du système de gestion des FP haïtiennes après plus 

de dix (10) ans de fonctionnement du cadre global de gouvernance de la réforme 

intégrant la CRFP-GE.  D’ailleurs, la stratégie de 2014 est largement dépassée et la 

tentative de 2020 pour sa mise à jour n’a pas pu être conduite à son terme, même si 

d’autres plans d’actions (2020/22 et 24/26) visant la logique des résultats ont été élaborés. 

Ainsi, actuellement il n’existe pas de système de régulation de la réforme des finances 

publiques harmonisé et cohérent. 

 

A cet effet, les résultats de cette mission devront servir également à préparer une nouvelle 

stratégie globale en cohérence avec la Loi sur l'Elaboration et l'Exécution de la Loi des. 

Finances (LEELF), publiée en 2017, et à renforcer la méthode d’élaboration des 

nouveaux Plans d’Actions Triennaux (PAT) selon la gestion axée sur les résultats (GAR). 

C’est pourquoi l’un des objectifs importants et simultanés de la stratégie globale et des 
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prochains PAT est de se focaliser sur les cibles des indicateurs PEFA, de façon à être 

beaucoup plus efficace et cohérent dans la conduite de la réforme. 

 

Il faut noter toutefois que les conditions ne sont toujours pas remplies pour commanditer 

une évaluation indépendante. Mais, avec l’appui d’une assistance technique bien 

expérimentée, les institutions du secteur des finances publiques du pays pourront déjà se 

faire une idée de la performance du système en place en se servant du cadre le plus récent 

de l’évaluation PEFA qui est celui de 2023 en attendant un diagnostic externe.  

 

Dans ce contexte précis, ces présents TDR sont élaborés pour définir les objectifs de la 

mission, les tâches à exécuter et les livrables attendus à la fin de la consultation.  

 

IV- Objet de la mission de consultation 

 

L’objectif général de la mission est d’accompagner les principaux gestionnaires des FP 

notamment les cadres de la Direction Générale du Budget (DGB) et ceux de la 

Commission de Réforme des Finances Publiques et de Gouvernance Economique (CRFP-

GE) dans la réalisation d’une auto-évaluation PEFA complète et conforme au cadre 

méthodologique de 2023.   

 

Plus spécifiquement, il s’agira de : 

 

- Renforcer les capacités techniques des cadres sur la méthodologie PEFA ; 

- Produire un rapport d’auto-évaluation crédible servant de base au diagnostic de la 

GFP ; 

- Élaborer des TdR pour le recrutement d’un expert en vue de l’élaboration d’une 

nouvelle stratégie globale de réforme des finances publiques et du Plan d’Actions 

Triennal (2027-2029).  

 

V- Résultats attendus 

 

- Les principaux gestionnaires des finances publiques sont formés et en mesure 

d’identifier les sources de données, de collecter les informations, de noter l’indicateur 

et d’agréger les notes ; 

- Le rapport d’auto-évaluation PEFA est élaboré et validé par la CRFP-GE ; 

- Les TDR de la nouvelle stratégie globale de réforme des finances publiques (2026-

2035) et le Plan d’Actions Triennal (2027-2029) sont élaborés et validés par la CRFP-

GE. 

 

VI- Travail à faire 
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a) Accompagnement à l’auto-évaluation PEFA :   

-  Former les cadres concernés :   

o Ateliers sur la méthodologie PEFA (indicateurs, grilles de notation, collecte 

de données (établir une matrice des sources de données (ex. : lois, systèmes 

informatiques, rapports annuels), exercices pratiques de notation sur des cas 

haïtiens).   

o Appui à l’analyse des 31 indicateurs PEFA et à la notation collaborative.   

- Superviser la collecte et la validation des données administratives et juridiques.   

- Sensibilisation aux biais cognitifs dans l'auto-évaluation. 

- Co-rédiger avec les cadres le rapport d’auto-évaluation incluant :   

o Diagnostics par pilier (fiabilité budgétaire, transparence, etc.).   

o Cartographie des forces/faiblesses du système.  

o Analyser l'évolution depuis 2011 (comparaison critique des scores) 

o Recommandations prioritaires.   

 

b) Élaboration des TdR pour l’élaboration de la nouvelle stratégie de réforme des 

finances publiques (2026-2035) et du Plan d’Actions Triennal (2027-2029) :   

• Rédiger des TdR détaillés pour le recrutement d’un expert en finances publiques, 

incluant :   

o Contexte, objectifs et livrables attendus, tels que :  

- 1. Une analyse des causes racines des faiblesses identifiées par le 

PEFA. 

- 2. Un plan de financement préliminaire du PAT (2017-2019). 

- 3. Un mécanisme de suivi-évaluation aligné sur la GAR. 

o Profil requis (compétences techniques, expérience).   

o Calendrier et cadre logique de la mission.   

o Méthodologie proposée pour l’élaboration de la nouvelle stratégie.   

 

VII- Livrables 

 

Livrables Date de livraison 

Plan de travail détaillé + supports de formation PEFA Rapport de 

démarrage / note de cadrage 

2 semaines après la 

signature du contrat 

Un rapport de formation : Liste des participants, test de 

connaissances avant/après 

Semaine 3 

Rapport intermédiaire : données collectées et notation préliminaire Semaine 4 et 5 

Une base de données : Fichiers structurés des preuves collectées 

pour chaque indicateur PEFA. 

Semaine 6 et 7 

Rapport final d’auto-évaluation PEFA validé par les acteurs Semaine 8, 9, 10 
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TdR validés pour l’expert en actualisation de la stratégie de réforme 

réforme des finances publiques (2026-2035) et l’élaboration du 

Plan d’Actions Triennal (2027-2029) 

Semaine 11 et 12 

VIII- Qualifications 

 

Le candidat devra justifier d’un diplôme d’enseignement supérieur d’un niveau minimum 

de Maîtrise avec les qualifications spécifiques suivantes : 

 

Compétences techniques :   

- Diplôme supérieur en finances publiques, économie, ou administration publique.   

- Expérience avérée (minimum 5 ans) en :   

o Conduite d’évaluations PEFA (au moins 3 évaluations PEFA dont au moins une 

avec le cadre 2023).   

o Renforcement de capacités dans des contextes fragiles (expérience en Haïti ou 

dans la Caraïbe souhaitée).   

- Maîtrise parfaite du cadre méthodologique PEFA 2016 ou 2023.   

- Expérience en États fragiles exigée (Haïti ou équivalent) 

- Connaissance des réformes antérieures en Haïti (ex. : CCI, PAT antérieurs) est un 

atout. 

Langues et soft skills :   

- Français courant (langue de travail) ou créole haïtien (l’anglais est un atout).   

- Pédagogie confirmée et aptitude au travail collaboratif.   

 

IX- Conditions de travail 

 

Le consultant travaillera sous la supervision et la coordination de la CRFP-GE, ainsi 

qu’en étroite collaboration avec l’ensemble des parties prenantes du système de gestion 

des FP.  

 

La CRFP-GE s’engage à fournir toute l’assistance requise pour obtenir la documentation 

nécessaire dans l’accomplissement de la mission. De même, un bureau sera mis à la 

disposition du consultant. Le consultant proposera un plan B pour la collecte de données 

en cas d’instabilité (ex. : entretiens à distance, délais flexibles) 

 

X- Composition du dossier 

 

A soumettre dans un seul fichier  

- Une proposition technique et financière  

- CV du consultant ou de l’équipe de consultants 

- Un relevé d’expériences de la firme ou du consultant en évaluation PEFA 


